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SENATO .·· DELLA REPUBBLICA 

DISEGNO DI LEGGE 

presentato dal Minis~o degli Affari Esteri 

(SFORZA) 

di concedo col .Ministro del Tesoro 

(PELLA) 

col Ministro .delle Finanze 

(VANONI) 

e col Ministro del. Commercio con l'Estero 

(LÒMBA-RDO IVAN MATTEO) 

COMUNICATO AliLA PRESiDENZA IL 21 AGOSTO 1950 . 

Rati:fièa . ed ~ esecuzione dell'.Accordq di paganienti e di compensazioni 
tra i Paesi europei pe~ il 194~-50, firmati a Parigi il 7 settembre 1949. 

ONOREVOLI SENATORI. _- In data 7 set- , :·L'accordo si compone di 43 articoli raggrup
tembre 1949 è stato firmato a Parigi, a con- · patì in 5 titoli, di quattro allegati che fanno 
elusione di lunghe e laboriose trattative svol~ parte integrante dell'accordo (art. 41) e di un 
tesi in seno all'Organizzazione per la Coope- protocollo di applicazione provvisoria. 
razione Economica Europea (O.E.C.E.), un Le disposizioni in esso contenute prevedono 
secondo Accordo di pagamenti e di compen- la continuazione per l'esercizio 1949_:50 - con 
sazioni tra i Paesi europei ·d_el quale sono _alcune modificazioni resesi necessarie in vista. 
contraenti i seguent~ Paesi : particolarmente di progredire sulla via di un~ 

Austria, Belgio, Danimarca, Francia, Gre- · maggiore liberaliztazione degli scambi e dei 
eia, Irlanda, Islanda, . Italia, Lussemburgo, pagamenti intereuropei - del sistfma stabi
Norvegia, Paesi Bassi, Portogallo, Regno Unito, lito per l'esercizio 1948-49 con l'accordo fir
Svezia, Svizzera, Turchia, _ i Comandanti in · mato a Parigi il !6 ottobre 1948. 
Capo delle zone di occupazione in . Germania : Le operazioni previste dal nuovo piano, 
della Francia, Regno Unito e Stati Unitid'Am~- che hanno lo scopo di facilitàre le transazioni 
rica ed il Comanda:p.te della zona anglo-amer~- : che . le Parti contraenti potranno in ogni mo
éana del Territorio Libero di Trieste. ì mento autorizzare in conformità delle rispet-
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tive politiche di trasferimento di divise e delle 
disposizi~ni dei loro accordi di pagamento 
('titolo I)~ restano, come nel piano precedente, 
le compensazioni multilaterali dei saldi men- , 
sili de1le_ bil~ncie dei pagamenti bilaterali fra 
le parti contraenti, e l'utilizzo dei diritti di 
traenza che ciascun paese con bilancia di 
pagamenti attiva consente a favore dei suoi 
debitori entro limiti d'intese bilaterali risul
tant! dall'accordo stesso. 

Questi diritti di traenza sono - come è noto ·
in connessione con l'aiuto americano in quanto : 
i paesi che si sono obbligati a concederli, e a 
condizione che rendano effettivamente dispo
nibili per i debitori le somme corrispondenti, _ 
ne1la propria valuta ricevono in contro par- ' 
tita aiuti E.O.A. per un valore equivalente. 
In altri termini, mediante questo sistema, viene 
inserita nei pagamenti intereuropei, in fun
zione di strumento di saldo, una parte degli 
aiuti del Piano Marshall. 

· Per ciò che si riferisce al meccanismo delle .. 
compensazioni multilaterali (titolo II) nessuna 
sostanziale innovazione è stata apportata con 
il nuovo accordo tranne l'attribuzione all'orga
nizzazione della facoltà di decidere che alcuni 
tipi di compensazioni per i quali era necessariò 
il previo accordo dell~ Parti . contraenti siano 
effettuati senza l'accordo stesso (articolo 12 ), 
e l'abolizione della clausola in base alla quale 
era richiesto il previo accordo del Portogallo 
per ogni compensazione che comportasse l'uti
lizzo del saldo in un conto tenuto presso la 
Banca Centrale del Paese stésso o a suo 

diritti stabiliti in favore di un debitore non 
erano più necessari a quest'ultimo per i fini 
ai quali erano stati stabiliti, si potesse proce
dere ad una revisione degli importi e della 
ripartizione dei diritti. Ciò implicava in teoria 
la possibilità, nei casi previsti, di un trasfe
rimento dei diritti di traenza, nel senso ad 
esempio che un diritto del Paese A (previsto 
debitore di B) sul Paese B (pre'visto creditore 
di .A.) potesse essere trasf~rito sul Paese O 
(risultante effettivamente creditore di .A). 
In· questo cas-o l'aiuto E.O.A. avrebbe dovuto 
essere assegnato al Paese O anzichè al Paese B. 

Questa possibilità di trasferimento applica
bile ai casi più sopra aécennati, si è rivelata 
in pratica inoperante, mentre la situazione 
reale dei pagament~ ha fatto sentire la neces
sità di rendere pro flessibile il sistema. 

Una conseguenza diretta della rigidità ·del 
sistema precedente è stata quella del mancato 
utilizzo di una notevole parte dei diritti stabi
liti. Per quanto riguarda l'Italia, al 30-giugno 
194-9, su un ammontare di diritti stabiliti di 
47,3 milioni di dollari sono stati utilizzati 38,3 
milioni, con un residuo quindi di 9 milioni 
di dollari. 

In relazione alla situazione descritta varie 
proposte sono state presentate dai Paesi par
tecipanti all'O.E.O.'E., in seguito alle quali è 
stato raggiunto un accordo che dà la facoltà 
ai Paesi debitori di trasferire incondizionata
mente il25 per cento dei diritti ad essi concessi. 
I trasferimenti che verranno effettuati in detto 
limite saranno automaticamente accompagnati 

nome. da equivalenti trasferimenti di aiuto condizio-

l.nvec·e . nale E.O.A. a favore del paese creditore nel Importanti innovazioni sono state 
. dl.rt"tti· quale le somme corrispondenti ai diritti saranapportatè al sistema dell'utilizzo dei 

di traenza (titolo III). ' no state effettivamente spese. 

Tali diritti sono stabiliti, come è noto, in seno · 
all'O.E.O.E. sulla base delle bilance di previ
sione concordate in via bilaterale fra i Paesi 
partecipanti per il periodo di validità dell'ac- ; 
cordo. ' 

Nell'accordo del16 ottobre 1948, per l'even
tualità che ·le previsioni, basate su stima, si 
rivelassero non corrispondenti all'effettivo svi
luppo . dei pagamenti, era stabilito che in casi, 
o di forza maggiore , o di prova da parte del 
debitore dell'impossibilità di utilizzare i diritti, : 
oppure di pròva da .parte del çreditore che 

Il nuovo sistema costituisce un evidente 
ulteriore progresso verso la multelateralizza
zione dei pagamenti. Con esso, peraltro, i de-
bitori avranno la possibilità di utilizzare parte 
dei .. diriti da quei creditori che offriranno 
condizioni e prodotti migliori; i -creditori sa
ranno quindi stimolati a diminuire i costi ed 
a migliorare la ·qualità dei prodotti. . 

·Oltre questa sostanziale innovazione, si è 
tenuto conto, nell'accordo nuovo, della parti
colare posizione del Belgio, in considerazione 
della ·situazione sviluppatasi durante il pe
riodo di applicazione dell'accordo del 16 otto-
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bre 1948. La bilancia dei pagamenti di questo 
Paese, per il 1948-49, ha registrato un saldo 
creditore verso gli altri partecipanti, molto 
superiore ai dirjtti di traenza conqessi, per 
cui alcuni Paesi - in particolare il Regno 
Unito - hanno dovuto, per coprire il loro 
deficit, trasferire al Belgio oro o dollari . i 

In previsione del perdurare di questa situa
zione, con decisione del ConsigUo dell'Q.E .C.E . 
in data 2 luglio 1949 (decisione alla quale è 
fatto richiamo all'articolo 20) è stata stabilita 
per il Belgio una speciale assegnazione supple
m 9ntare di dollari E.C.A. In contropartita 
il Belgio concederà ai suoi principali de bi tori 
(Francia, Paesi Bassi e Regno Unito) dei 
crediti a lunga scadenza in franchi belgi. 

L'accordo del 7 settembre fiFisa, all'arti
colo 20 di cui sopra, l'ammontare massimo di 
divisa che potrà essere richiesto al Belgio pEr 
coprire i deficit degli altri partecipanti vei·so il 
paese, e che troverà corrispondenza in un equi
valente ammontare di aiuti. E.C.A. che ver
ranno assegnati al Belgio. 

.L'ammontare dei diritti di traenza bilate
rali e multilaterali è riportato nella Tabella II 
dell'allegato O all'Accordo. Il nostro Paese ha 
stabilito diritti per un ammontare comples
sivo di dollari 24,5 milioni .di cui 6,1 milioni 
sono multilaterali, ossia possono dai Paesi, 
ai quali sono stati concessi, essere utilizzati 
in altri Paesi partecipanti oltre che in Italia. 

J_,~'allegato di cui sopra riporta inoltre nella 
Tabella I l'ammontare delle cosidette risorse 
esistenti convenute, ossia delle somme di cui 
alcuni Paesi debitori dispongono in valuta 
di altri Paesi. I diritti di traenza non possono 
essere utilizzati prima che queste risorse siano 
state esaurite. 

l\Ientre nell'accordo del 16 ottobre 1948, 
figura vano risorse detenute dall'Italia nei con
fronti del Regno Unito per un equivalente 
di 45 milioni di dollari, nel nuovo accordo 
nessuna risor3a risulta detenuta dal nostro 
Paese ùè da altri Paesi nei nostri confronti. 

N. 1285 - 2~ 

Senato della Èlepubblicn - 1285 

Nel titolo IV dell'Accordo nuovo sono conte
nute disposizioni diverse riguardanti princi
palnlente i poter~ · dell'O.E .C.E. e la destina
z}one dei diritti di traenza che risulteranno 
non utilizzati ne1le operazioni relative alla 
fine di giugno 1950. 

Come nell'Accordo precedente, la sorve
glianza dell'applicazione delle disposizioni in
combe all'O.E.C.E. che ha altresì il potere di 
decidere su11e questioni che sorgessero in 
relazione all'applicazione e all'interpretazione 
dell'Accordo. 

Il titolo V è riservato a disposizioni finali 
che prevedono principaìmente: a) la possibi
lità per il debitore di stabilire entro certi limiti, 
nei confronti del suo creditore, restrizioni alla 
importazione sempre che le restrizioni siano 
decise per motivi di carattere commerciale; 
b) che l'accordo rimarrà in vigore fino al com
pletamento delle operazioni relative al mese 
di giugno 1950. 

Nell'Allegato A sono elencati i saldi che, 
. a richiesta della parte interessata, possono 
e3~ere esclusi dalla compensazione. Si tratta 

. in g'enere di saldi inerenti ad operazioni ban
carie e ad operazioni di capitale non derivanti 
comunque da operazioni commerciali a meno 
che non rappresentino il ricavo di esportazioni 
destinate al servizio di debiti o all'esecuzione 
di altre obbligazioni contrattuali. 

:&"ell'allegato B sono indicate le procedure 
da seguire nell'adempiménto degli obblighi 
d eri vaJ?,ti dall'Accordo. Queste procedure ri
guardano principalmente la determinazione 
dei saldi e dei tassi di cambio e il calcolo dei 
saldi e dei deficit mensili in ciascuna relazione 
bilaterale. 

Nell'ailegato D sono stabiliti (in applica
zione dell'articolo 34) i casi 1n cui può 
avere luogo la revisione dei diritti di traen
za, r0visione che rientra nei dispositivi intesi 
ad ottenere la maggiore funzionalità possibile 
dell'Accordo, qualora le previsioni fatte possa
no risultare errate. 
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DISEGNO DI LEGGE 

Art.. l. 

Il Presidente rlelh11 Repubblica è autorizzato 
a ratificare l'Accordo internazionale di paga
menti e di compen. azioni fra i Paesi Europei 
per il 1949-50 firmato n, Pa,rigi il 7 settembr~ 
1949. 

Art. 2. 

Piena ed intera. esecuzione è data all'Accor
ùo suddetto ed al Protocollo di a1Jplicazione 
provvisoria, firmato a Parigi il 7 settembre 
194'9, a decorrere dalla data della loro entrata 
in vigore . 

Art. 3. 

La, pr{'sente legge entra in vigore il giorno 
succt>RRivo a quello df'lla sua pubbUcazione 
nella Gazzetta l1 ffìcia,le . 
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ÀLLEG.Ji.'l'O. 

ACCORD DE PAIEMENTS 

et de Compensations entre Iè Pays Européens pour 1949-1950 

Les Gouvernement§ de l'.Autriche, de la Belgjque, du Danemark, de hL 
France, de la Grèce, de l'Irla.nde, de l'Islande, de l'Italie, du Luxembourg, de 
la Norvège, des Pays-Bas, du Portuga.l, du Royaume-Uni, de la Suède, de la 

· Suisse et de la Turquie, les Commandants en Chef des Zones d'oecupation en 
Allemagne de la France, du Royaume-Uni et des Etats-Unis, et le Comm.an
dant de la Zone Anglo-Américaine du Territoire Libre de Trieste; 

Considérant qu'un système de paiements et de compensations a été étal>li 
pour l'exercice 1948-49 par l'Accord de Paiements et de Compensat.ions entre 
les Pays Européens, signé à. Paris le 16 octobre 1948; 

Considérant que l'.Article 25 dudit Accord a prévu que les Parties Con
tractantes examil!_~ra.ient s'il y a lieu de le maintenir en vigueur; 

Désirant prolonger le système de paiements et de compensations avec les 
modifications qui s'a vèrent nécessaires, en vue notamment de progresser dan s 
la voie d'une plus grande liberté des échanges et des paiements intra-européens 
ainsi que l'envisage l'Article 4 de la Convention de Coopération Économique 
Européenne, signée à Paris le 16 avril 1948; 

Considérant la Résolution en date du 2 septembre 1949, pa,r laquelle le Con
sei! de l'Organisation Européenne de Coopération Économique (appelé ci-dessous 
le « Conseil ») a approuvé le texte du présent .Accord, l'a recommandé à. la 
signature des J\fembres de l'Organisation Européenne de Coopération Écono
Jnique (appelée ci-dessous l'« Organisation ») et a décidé que l'Organisation 
assumerait les fonctions prévues au présent Accord dès sa mise en applicatìon; 

Considérant l'adoption par le Conseille 31 aoftt 1949 d'une Recommanda-
tion relative à la -division de l'aide américaine pour l'année 1949-1950; 

~ont convenus de ce qui suit: 

TITRE I 

DISPOSITIONS GÉNÉRA.LES . 

Article l. 

a) Les Parties Contractantes effectueront, conformément aux dispositions 
du présent Accord, des opérations colnportant des compensations monétaires 
et l'utilisation de droits de tirage (appelées ci-dessous les « opérations »). 

b) Les opérations ont pour o bjet de faciliter l es transactions que les Parti es 
Contractantes pourront à tout moment autoriser conformément à leurs poli
tiques respeéthies de transferts de devises et aux dispositions de leurs accordii 
de paiements . . ,J _ _ 
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Article 2. 

La Banque des R.ègle1nents Internationaux, agissant en vertu dell'accord 
conclu entre l'Organis~tion et la Banque, en application de la Décision du Con
sei! en date du 10 septembre 1948, est l'Agent ehargé des opérations. 

Article 3. 

a) L es opérations so n t effectuées chaque mois, conformément aux direc
t.i ves données par l'Orga,nisation pour lapplication du présent Accord (appe
lées ci-dessous· les << Directives »). 

b) L'Agent soumet chaque mois de~ rapports à l'Organisation conformé-
'nlent aux Directives, · 

Art.icle 4. 

a) Cha que fois qu'un règlement en or ou en devises 4e1rient exigible au 
eours d 'un mois donné en vertu d 'un accord de paiements conclu entre deux 
Parti es Contractantes, ce règlement est différé j usq u 'à ce . que les opérations 
relatives à ce mois aient été effect.uées. 

b) Tout règlement en or ou en devises qui reste d ft a près l es opérations 
relat.ives au mois considéré doit etre alors effectué immédiatement. Tout règle
ment de cette nature doit etre notìfié à l'Agent età l'Organisation par la Partie 
Contractante qul effectue le règlement. 

é) Aucune disposition du présent Article ne ·s'oppose à ce _qu'une Partie 
Contractante au profit de qui un règlement doit etre e.ffectué, adopte des dìspo
sitions di.fférentes en accord avec une autTe Partie 'Contractante si, par suite de 
l'application du présent Articlc, une marge de crédit consentie par la première 
à la seconde se trouve dépassée de façon continue. 

Article 5. 

a) Les soldes disponibles pour les opérations sont les soldes d es con1ptes 
tenus par une banque c.entrale au no :m d 'autres banques centrales. 

b} Les banques centrales; au sens du présent Accord, sont les banques 
'centrales ou les autres· autorités monétaires désignées par les Parties Contrac
tantes. 

Chaque Partie Contractante s'enga,ge à ne pas faire en sorte que des ban
ques autres que les banques centrales détiennent des · soldes anormaux en mon
najes d'autres Parties Contractantes et, en général, à ne pas piacer de tels 
soldes de façon qu'ils ne ·soient pas disponibles pour les opérations. 

Article 6. 

a) ·Les soldes à utiliser dans les compensations relatives à un mois donné 
sont calculés conformément aux Directivès . 

.. b) Dans le calcul des soldes à utiliser dans les compensations, l'Agent peut 
exclure certains montants conformément aux dispoàti~ de l'Annexe .A •. 
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o) Aucun montant exclu des compensations relatives à un mois donné 
en vertu du paragraphe b du présent Article, ne doit etre compris parla Partie 
Contractante qui a demandé cette exclusion, dans les calculs concernant les 
règlelllents en or ou en devises qui seraient exigibles par !adite Partie Contrae
tante en vertu d'un accord de paiements et qui pourraient intervenir imméd,i.a
tement après les opérations se rapportant au mois considéré. Toutefois, éette 
disposition ne s'applique pas au cas de montants affectés par un créditeur en 
·vertu de la Section I e de l'Annexe A aurachat de l'or ou des devises transférés 
à. un débiteur. 

Article 7. 

Les dé:fi.cits mensuels de chaque Partie Contractante à l'égard de .chaque· 
autre Partie Contractante sont calculés confoimémeht aux DirectivesJ. 

Article 8. 

a) C haque Partie Contractante doit co~muniquer à l'Agent~ 
l. Toutes les informations nécessaires pour permettre à.l'.Agent de coilllaJ~ 

tre exactement la nature et l'exécution de ses accords d~ paiements avec .~'au-·' 
tres Parties Contractantes; 

2. Un état mensuel des soldes disponibles pour les opérations et des mon- · 
tants exclus des compensations; 

3. Un rapport mensuel indiquant. un taux de change unique convenu avec·· . 
chacune d es a utres Parti es Oontractantes et que la Parti e _ Contraç_tante qui 
établit le rapport est djsposée à voir adopter po.ur les. opérations; · 

4. Un état mensuel des règlements en or ou en devises effectués·au cours 
du lllois par la Partie Contractante cint-éressée aux autres Parties C ontrac- . 
tantes; · 

5. Toutes les informations permettant ·à l'Agent de déterminer les montants 
de nionnaie correspondant à des droits de tirage susceptibles d'etr~ ·~utilisés·; · 

6. Toutes les autres informations nécessaires à l'.Agent pour l'accòmplis
sement de sa tache. 

b) Dans le cas de Parties Contractantes don t les parités de change ne 
sont pas homogènes, les soldes et taux de .change notifiés en application des sous
paragTaphes 2 et 3 du paragraphe a) du présent Article sont -déterilli);lés CQ.nfor-
mément aux dispositions ·de l'Annexe B. · · · 

Articie .. ·9. 

Si une Partie Oontractante, .en commu:Uiquant unè inforniatio:ri à l'.Agent · 
aux fins du présent Accord, lui notifie qu'elle déshe que cette iniormatjon soit 
considérée comme confidentielle, parce qu'elle ne l'a pas rendue publique, l'Agent 
doit tenir dument compte de cette notification lorsqu'il fait usage de l'infor
mation en question. 

N. 1285 - 3. 
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TITRE II 

0 O:MPENS.A.TIO NS. 

Article 10. 

a) Les' compensations sont de première ou de deuxième catégorie. 
b) Une compensation et dite de première catégorie lorsqu'il en résulte, 

pour une Partie Contractante, une r .éduction d'un ou de plusieurs soldes débi
teurs en oontrepartie d'une réduction équivalente d'un ou de plusieurs soldes 
créqiteurs. 

c) Une. compensation est dite de deuxième catégorie lorsqu'il en résulte 
l'augmentation d'un solde ou ·l'apparition d'un solde nouveau par rapport à 
la position telle qu'elle se présentait avant la compensation. 

Article 11. 

a) Les com:pensations de première ~atégorie sont exécutées san.S l'accord 
préalable des Parties Contrf;tctantes. 

b') Les compensations de deuxième catégorie sont subordonnées à l'accord 
préalable des Parties Contractantes directement intéressées à chaque compen
s·ation de deuxième catégorie. 

c) En établissant les compensations de deuxième catégorie, l'Agent s'effor
cera de faciliter les compensations propres à rendre plus aisées les relations les 
plus eritiques, en gardant particulièrement à l'esprit qu'il est désirable d'évitEr 
autant que pos-sible les règlements en or ou en devises entre les Parties Contrac
tantes ainsi que l es interruptions dans les échanges ou l es paiements . 

. d), Les Parties Contractantes, bien qu'elles ne s'engagent pas à accepter 
les compensations de deuxième catégorie, se déclarent prétes à eoopérer pleine
ment en Vlle de faciliter la réalisation de toute p.roposition raisonnable présen
tée parl'Agent, compte tenu de toutes les circonstances relatives à ces compen
sations. 

Article 12. 

Nonobstant tes dispositions de l'Article 11 ci-dessus:· 
·a) L'Organisation peut décider que certains types de compensations de 

deuxième catégorie sont exécutés sans l'accord préalable des Parties Contractan-
tes; et . 

b) une Partie Contractante peut faire connaitre à l'Agent qu'elle est dispo
sée à accepter, sans son accord préalaple, certains types de compensations de 
deuxième catégorie non couverts par le paragraphe a) du présent Article, qui 
pourraient etre établis par l'Agent. 

Arti cl e· 13. 

L'Organisation peut décider que les déficits mensuels seront utilisés dans 
les compensations dans des conditions qu'elle déterminera. 
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.A.rticle 14. 

a) Toute compensation qui in1plique l'utilisation du solde d'un eompte 
tenu par la banque centrale de la Suisse ou à so n no m, nécessite l'accord ·préa
lable de la Suisse ainsi que celui de l'autre Partie Contractante en cause. 

b) Sous réserve de l'approbation de l'Organ:isation, le Gouvernement de 
la Suisse pèut, à tout moment, décider d'accepter sans son accord préalable 
tous ou certains types de coinpensations qui sont exécutées en vertu du présent 
Accord sans l'accord pi'éalable des Parties Contractantes. Dès cette approba
tion, les dispositions du paragraphe a) du présent .A.rticle cesseront de lui etre 
appliquées ainsi qu'aux autres Partie~ Co:o,tr~ct.a;n,tes e;n, ca11,se , 

TITRE III 

DROITS DE TIRAGE. 

Arti cl e 15. 

a) Les droits de tirage, au sens du présent Accord, sont les droits de. tirage 
bilatéraux et multilatéraux. 

b) Chaque Parti e Oontractante figurant comme créditeur au Tapleau II 
de l'Annexe O du présent Accord (appelée « créditeur » dans le présent Accord) 
établit en faveur de chacune des Parties -Contractantes figurant conìme débi
teur à son égard au Tableau II de ladit~ Annexe (appelée « débit~ur >> dans le 
présent Accord) des droits de tirage bilatéraux. Le montant des droits de Ìirage 
bilatéraux établis par chaque créditeur en faveur de cha·cun de ses déb~teurs 
est indiqué au Tableau II de l'Annexe O. 

a) Il est établi en faveur de chaque débiteur des droits de tirage multila
téraux. Le montant des droits de tirage multilatéraux établjs en favcur 9-e 
ch~que débiteur est indiqué au Tableau II de l'Annexe O. · 

.A.rticle 16. 

Les droits de tirage établis en faveur d'un débiteur sont rendus disponibles 
et utilisés conformément aux dispositions du présent Accord pour couvrir: 

l. dans le cas des droits de tirage bilatéraux, tout ou partie de ses déficits 
mensuels à l'égard du créditeur qui a établi les droìts de tirage; et 

2. dans le cas d es droits de tirage multilatéraux, tout ou parti e de ses 
déficits mensuels à l'égard de toute Partie Contractante . 

.A.rticle 17. 

a) Sous réserve des dispositions du paragraphe b) du présent Article, les 
montants de monnaie correspondant à des droits de tirage (appelés ci-dessous 
« montants de monnaie »), sont rendus disponibles dans la monnaie de la Partie 
Coutractante qui les rend disponibles ou, lorsq'une autre monnaie est normale
ment utilisée pour les paiements entre cette Partie Contractante _et _une autre 
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Partie Contractante, dans cette autre monnaie. Chacune des Parties Contractan
tes fera connaitre à l'Agent, le 19 septembre 1949 au plus tard, les monnaies 
dans lesquelles elle rendra disponibles les droits de tirage conformément au pré
sent p.-aragraphe. · 

b) Deux Parties Contractantes pourront convenir que les montants de 
_ monnaie seront rendus disponibles dans une monnaie différente de ce]] e dans 
laquelle ils auraient diì l'etre en application du paragraphe a) du présent Article. 
Les deux Parties Contractantes adresseront à l'Agent, le 10 septembre 1949 
.au plus tard, un. rapport sur tout accord de ce.tte nature. 

c) Un accord conclu entre deux Parties Contractantes aux termes du pa
ragraphe b). du présent Article ne peut les empecher de conclure ultérieurement 
un accord prévoyant que les montants de monnaie seront rendus disponibles, 
soit dans la monnaie de l'une d'entre elles, soit dans une .monnaie qui, lors 
de l'accord ultérieur, serait normalement utilisée dans leurs paiements récipro
ques . Dès la conclusion _de tout accord ultérieur de cette nature, les deux Par
ties Contractantes adresseront à l"Agent un rapport à ce sujet. 

Article 18. 

a) Les montants de monnaie doivent e tre mis à la disposition de l' Agent 
aussitot qu'il en fait la demande, sous rése-rve qu'une Partie Contractante ne 
peut etre tenue de mettre à la disposition de l'Agent des montants en monnaie 
a.vant le moment où des montants éq'Q.ivalents d'aide conditionnelle lui sont 
attribués de façon ferme. 

b) L'aide conditionnelle, au sens du présent Accord, signi:fìe: 
l. la valeur en dollars des Etats-Unis des biens et des services à pro

curer· par l'Administration de Coo-peration Economique des Etats-Unis, aux 
:fìns du ·présent Accord, aux Parties Contractantes qui rendent disponibles des 
montants de monnaie equivalents; ou 

2. l'aide à attribuer aux :fìns du présent Accord, par l'Administration 
de doopération Economique des Etats-Unis, sous toute autre forme, en vertu 
d 'arrangenients spéciaux. 

c) Aucun débiteur n'est tenu de rembourser à une Partie Contractante ·un 
montant quelconque de monnaie rendu disponible par ladite Partie Contrae
tante, si celle-ci a reçu un montant équivalent d'aide conditionnelle auquel 
n'est attachée aucune obligation de remboursement. 

Article 19. 

Les demandes prévues à l'Article 18 ci-dessus et correspondant aux droits 
de tirage étabÙs en ~aveur d'un débiteur ne peuvent etre adressées à une Partie 
.Contractante avant: 

l. que les ressources existantes convenues du débiteur envers ladite 
Partie Contractante, telles qu'.elles figurent à l'Annexe O, aient été épuisées; et 

2. que, dans le cas où il a été conclu entre deux quelconques des Parties 
Contractantes un accord stipulant l'usage qui devra etre fait des droits de tirage 
.non-utilisés éta~lis par l'une desdites Parties Contractantes en faveur de l'autre 
en vertu: de l' Aceord de Paiements. et de Compensations signé le 16 octo bre 1948, 
le reliquat des· ces droits de tirage ai t été utilisé sou.s résef'Ve que l' .Açcord coJiclu 
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entre lesdites Parties Contractantes prévoie cette utilisation et que ledit Accord 
ait été approuvé par l'Organisation conformément à l'article 39; et 

3. que, dans le cas des droits de tirage multilatéraux, le montant total 
des droits de t irage bilatéraux établis, le cas échéant, par ladite Partie Contrae
tante en faveur du débiteur, ait été utilisé. 

Article 20. 

a) Lès demandes prévues à l'.Article 18 ci-dessus ne peu-vent etre adrEssées 
à la Belgique qùe pour un montant total équivalent à 352,5 millions de dol1ars 
des Etats-lJnis. 

b) Les demandes prévues à l'Arti~le 18 ci-dessus et correspondant aux 
droits de tirage multilatéraux établis en faveur de la France, des Pays~Bas et 
du Royaume-Uni, lorsqu'elles sont adressées . à la Belgique, sont faites dans 
les condition~ fixées par d es Accords signés entre ces qua tre pays, conformé;. 
ment à la· Décision du Conseil en date du 2 juillet, 194 9 relative au Système de 
Paiements Intra-Européens. 

Article 21. 

a) Sous réserve des dispositions du paragraphe b) du présent Article, les 
montants de monnaie sont utilisés par l'~gent sans l'accord préalable des Par
ties Contractantes. 

b) Dans l es cas ci -dessous, les montants de monnaie correspon9.ant aux 
droits de tirage multilatéraux établis en faveur d'un débiteur, ne peuvent etre 
utilisés qu'à la demande dudit débiteur: 

l. pour couvrir tout ou partie de son déficit mensuel à l'égard d'une Partie 
Contractante qui n'a pas établi de droits de tirage bilatéraux en sa faveur; ou 

2. pour couvrir tout ou partie de son déficit merisuel envers un créditeur 
dans la mesure où le total des montants ainsi utilisés dépasse le tiers du mon
tant des droits de tirage bilatéraux établis par ledit créditeur e n fa vEur du 
d_ébiteur à la O.ate de la signature du présent Accord, sous réserve des disposi
tions particulières, figurant dans les .A.ècords mentionnés à l'.A.rticle 20 b) ci-des
sus. 

Article 22. 

I.tAgent doit utiliser, dans les opérations, les montants en monnaie rendus 
disponibles en vertu du présent Ti tre, conformément aux dispositions snivantes: 

a) L'Agent est habilité à utiliser, pour un mois donné, un montant 
correspond~nt aux droits de tirage établis en faveur d'un débiteur, au plus égal 
à la totalité de · cbaque déficit pour le mois considéré entre ledi t débiteur et 
toute autre Partie Contractante; 

b) Si, au cours d'un mois donné, un montant n'est pas disponible du fait 
de l'application du paragraphe a) de l'Article 18 ci-dessus, tout ou partie de 
ce montant:, lorsqu'il devient disponible, peut etre utilisé par l'Agent au cours 
d'un mois ultérieur en .plus du montant qu'il peut utiliser aux termes du para
graphe a) du présent .Arti.cle; 

N. 1285- 4. 
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c) Les montants de monnaie correspondant aux droits de tirage bilaté
raux, que l'.Agent est habilité à utiliser en vert.u du présent ..Article dans la me
sure où ils ne sont pas nécessaires par suite des compensations pc·ur couvrir des 
défi~its mensuels coniormément à l'Art icle 16 ci-dessus, sont considérés aux 
fins du présent .Accord co1nme des soldes créditeurs à utiliser dans les compen
sations . 

.Article 23 o 

. a) L'.Agent peut, à la demande d'un débiteur, utiliser des montants de 
monnaie correspondant aux droits de tirage bilatérau:x.. établis en sa favt:ur, En 
plu,s de ceux qu'il peut utiliser en vertu de l'.Article 22 ci-dessus: 

1. lorsque cette utilisation .a pour résultat d'éviter un règlement en or 
ou en devises par le débiteur en faveur du créditeur qui a établi les droits de 
tirage; ou 

2. dans les cas exceptionnels oùles ressources du débiteur seraient, autre
ment, insuffisantes pour ·pe1'mettre la poursuite d'échanges normaux entre 
le 9,ébiteur et le créditeur, conformément aux dispositions du paragraphe b) 
du présent .Article et à concurrence de 15 8/ 0 du montant des droits de t irage 
bilatéraux établis par le créditeur en faveur du débiteur. 

b) L'.Agent ne peut utiliser de montants additionnels, en vertu du sous
paragraphe 2 du paragraphe a) du présent .Article, qu'avec l'accord préalable 
du ·créditeur et dans les opérations se rapportant aux deux mois qui suivront 
la signature du présent .Accord. Toutefois , si le créditeur n e donne pas son accord, 
le débiteur peut saisir l'Organitation, et , dans le cas où celle-ci approuve la de
mande présentée, l'Agent peut utiliser les montants additionnels dans les opé
rations se rapportant au mois au cours duquell'approbation est donnée. 

c) En cas d'utilisation de mp ;utants additionnels par l'.Agent en vertu du 
sous-paragraphe 2 du paragraphe a) du présent .Article, l'Organisation peut 
décider que ces contants viendront en déduction des montants susceptibles 
d'etre utilisés par l'Agent en vertu de l'.Article 22 ci-dessus · dans les opérations 
se rapportant à des mois ultérieurs . 

.Article 24 o 

a) Si, au cours d 'un mois donpé, le montan t glo bal d 'une mannaie d éter
minée que l'Agent est habilité à utiliser en application de l'.Article 22 ci-dessus 
dépasse le montant de cette mannaie disponible en· vertu du paragraphe ·a ·de 
l'Artide 18 ainsi qu'en vertu de l'Article 20 ci-dessus, l'.Agent répartit, en prin
cipe, ladite monnaie entre les Parties Contractantes qui sont en déficit au cours 
du mois dans cette monnaie, proportionnellement à leurs déficits; toutefois, 
il peut procéder à des a justements modérés dans cette répartition proportion
nelle, en tenant compte du fait qu 'il est déSirable d'éviter autant . que possible 
l'interruption des échanges et des paiements et de contribuer à éviter les règle
ments en or ou en devises . 

b) Si, au cours d 'un mois donné, le montant correspondant aux droits de 
tirage multilatéraux établis en faveur d'un débiteur, que l'.Agent est habilité à 
utiliser en application de l'.Article 22 ci~dessus , dépasse le montant inutilisé de 
ces droits de tirage, l'.Agent utilise ledit montant pour couvrir les déficits du 
débiteur au cours de ce mois, conformément aux dispositions suivantes: 

l. Dans le cas où le montant inutilisé est inférieu:r au total des déficits 
que l'.Agent peut couvrir sans l'accord préalable des Parties Contractantes en 
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vertu du paragraphe a) de l'.Article 21, celui-ci répartit ledit montant propor
tionnellement à ces déficits; et 

2. Dans le cas où le montant inutilisé est supérieur aux déficits que 
l'Agent peut ·couvrir sans l'accord pr.éalabie des Parties Contractantes, H couvre 
d'abord ces déficits, puis répartit, le cas échéant, le montant rest,ant; proportion
nellement aux déficits qu 'il est autorisé à couvrir conformément au paragraphe b) 
de l' .Article 21. 

.Article 25. 

L'Agent devra s'abstenir d'utiliser les montants correspondant aux droits 
de tirage établis en faveur d 'un débiteur dans la mesure où cette utilisation au
rait pour résultat de maintenir le solde débiteur d'une autre Partie Contrae
tante au de là de la marge de crédit prévue par les accords de paiements ou d 'e n
trainerà la charge de ladite Partie Contractante un paiement en or ou en de
vises au .. débiteur. Cette disposition n'est pas applicable lorsque le débiteur a 
notifié à l'Agent qu'un règlement en or ou en devises a été récJamé à ]adite 
Partie Contractante et n'a pas été e:ffectué. 

Article 26. 

Sous réserve de l'application des .Articles lO et 23 ei-dessus et compte tenu 
des dispositions des Directives, l'utilisation des montants de monnaie effectuée 
·en vertu de l'.Article 16 ci-dessus, pour couvrir les déficits mensuels d'un débi
teur ne doit pas avoir pour effet d'augmenter les moyens de paiement oude di
minuer la dette dudit débiteur envers une autre Partie Contractante qui rend 
disponibles d es montants. de monnaie à ce t effe.t . 

.Arti c le 2 7. 

a) Si un débiteur, soit en vertu d'un accord de paiements, soit parce qu'il 
ne dispose pas d'un solde créditeur dans sès relations avec un créditeur, a fait 
à ce dernier un paiement en or ou en devises exigible à partir du 1er juillet 1949, 
du fait qu'à l'époque du paiement les droit~ de tirage bilatéraux établis en sa 
faveur par ce créditeur . ne pouvaient etre utiìisés par l'Agent en raison des 
dispositions du paragraphe a) de l'.Article 18, ~'Agent sur Ja demande du dé
biteur, prendra les mesures nécessaires pour permettre l'affectation de ces droits 
de tirage au racbat de tout ou partie d es montants d 'or ou de devises payés dans 
ces conditions, sous rése:vve que les dispositions .du paragr~phe a) de l'.Article 18 
ne fassent plus obstacle à l'utilis~tion des droits de tirage. 

a) La demande et les mesurès prévues au paragraphe a) du présent Article 
seront effectuées e~ appliquées au cours des opérations relatives au mois pendant 
lequelles dispositions du parag.raphe a) de l'Artici e 18 cesseront de faire o bstacle · 
à l'utilisation des droits de tirage. 

· c) Le montant que l'Agent peut utiliser pour un mois donné en ·application 
du présent Article s'ajoute aux montants qu'il peut utiliser pour le mois en ap
plica ti o n de l'Arti cl e 22. 



Disegni di ~egge e re,lazioni - 1948-50 -14- Senato della Repubblica - 1285 

Article 28. 

Les montants nou veaux de droits de tirage bilatéraux établis par un crédi
teur en faveur d'un débiteur, à 41 sui te d 'une révision e:ffectuée' en vertu de l'Arti
cle 34 ci-dessous, peuvent etre afìectés, en totalité ou en partie, au rachat de 
l'or ou des devises payés par le débiteur au créditeur dans les conditions pré
vues à l'Article 27 ci-dessus du fait qu'à l'époque du paiement le créditeur 
n'avait pas enco.:.·e établi de droits de tirage en faveur du débiteurou du fait 
que les droits de tirage établis étaient utilisés en totalité. 

Article 29. 

a) Si un créditeur, soit en vertu d'un accord de pa1ements, soit parce qu'il 
ne dispose p~s d'un solde créditeur dans ses relations avec ~ débit€ur en 
faveur duquel il a établi des droits de tirage, a fait audit débiteur un paie- . 
ment en or ou en devises exigible à partir du 1er juillet 1949, il pourra procéder 
au rachat de tout ou partie des ,montants d'or ou de devises payés dans ces 
conditions si, ultérieurement, le débiteur èst en déficit à son égard. 

b) Sur la demande du créditeur, l'Agent devra s'a.bstenir d'u~iliser les mon ,.. 
tants correspondant aux droits de tirage établis en faveur du débiteur dans 
les opérations dÙ oli des mois au cours desquels-le rachat est opéré, à, concurrfn
ce du montant d'or ou de devises racheté. 

Article 30. 

Le Titre III du présent Accord ne s'applique pas à la ·Suisse. 

TITRE IV 

DISPOSITIONS DIVERSES. 

Article 31. 

a) La surveillance de l'application du présent Accord incombe à l'Organi
sation. 

· b) Si une question se pose à propos de l'interprétation ou de l'application 
du présent Accord, elle peut etre soumise par tonte Partie Contractante à 
l'Organisation, qui peut prendre des décisions à ce sujet. 

Article 32. 

a) L'Organisation procédera, au cours de-l'année se terminant le 30 juin 
1950, au moins à deuxexamens généraux du fonctionnement du présent Accord. 

b) L'Organisation déterminera les dates auxq1ielles ces examens généraux 
auront lieu. 
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Article 33. 

a) Toutlcréditeur peut saisir l'Organisation s'il s'estime lésé par suite d'un 
usage anormal des droits de tirage multilatéraux établis en faveu.r d'un de ses 
débiteurs. 

b) Tout débiteur peut saisir l'Organisation s'il s'estime lésé par . d~s .mesures 

prises par toute autre Partie Contractante ' 
l. lui imposant des conditions anormales p9ur )_a v~nte de pro.duits ou 

la prestation de services _par la di t~ Partie ·contr~etante, : ou 
2. restreignant les importations v:isibles ou .i!lvisiple~-. de ladit~ ~~rti~· 

Contractante, · 
et ayant pour effet soit d'augmenter ou de maintenir arti~eielle:ment son d.éfi.cit 
initialement prévu à l'égard de ladite Partie Con,tractante; soit .de pr~voqùer 
un déficit alor.s qu'il n'en a vai t pas été initialement prévu . 

. c) Tout débiteur peut également saisir l'Organisation, s'il s'es"time lésé, -par 
de mesures prises par l'un de ses créditeurs et ayant pou,r effet de mettreop7 

stacle à l'utilisation de tout ou partie des droits de. tirage . bilatéraux .établis 
par ledi t créditeur e~ sa fa veur. 

d) L'Organisation décidera, s'il y a litu, des mesures- à prendre pour re.
médier aux conséquences des faits allégués à l'appui . d'un recours -formé-~n 
vertu des paragraphes ("' b, et c dn présent Article .. 

Article 34. 

a) Il ne sera procédé à u,ne révision des montants des droits de, tirag_e biJa.:; 
téraux que dans les conditions prévues à l'Annexe D. 

b) L'Organisation décidera de la révision à effectuer dans les montants 
des droits de tirage bilatéraux et des recommandations à présenter à cet effet 
à l'Administration de Coopération Economique des Etats~Unis. 

c) Sous réserve des mesures susceptibles d'etre prises en application de 
l'Article 33 ci-dessus, les droits de tirage multilatéraux ne pourront pas fai~e 
l'objet -de révision par l'Organisation. · · · · 

Article 35; 

L'Organisation déterminera la procédure · à suivre et :1es · organes .- cotnpé~ 
tents pour examiner les cas qui pourraient se présenter en 'Vertu des Articles 33 
et 34. 

Article 3H. 

L'_Qrganisation pourra décider d es mesures à prendre pour procéder, s'il 
y a lieu, aux ajùstements qui se révèleraient nécess_aires ,au càs où, ~l). dé.pit 
des dispositions de l'Article 26 ci .!dessus, l~s mpy~ns de paiunent ou la .d~tte 

d'un débiteur à l'égard d'line autre Partie Contractarite se trouveraiÉ:nt respH~-. . : ' 
tivement augmentés ou diminués, par rapport à sa position lors de la -mise 
en application de montants correspondant aux droits de tirage établis en fave'ur. 
du débjteur. 

N. 1285 - 5. 
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Article 37. 

'a) Les mortta\nts de monnaie correspondant à des droits de tirage bil~té
raux non utilisés dans les opérations seront mis à la disposition de · l'OrgaD.i
sation àussitòt après l'achèvement des opérations se rapportant au mo]s de 
juin 1950 sous réserve des révisions ayant pu etre effectuées en vertu de l'Arti
ole 34 CÌ'-dessus, étant entendu qu'une Partie Contractante ne pom·ra etre tenue 
de mettre à la disposition de l'Organisation des montants en riwnnaie avant 
le 'moment où des montants équivalents d'aide conditionnelle seront attribués 
de façon ferme à ladite Parti e Contractante . . 

~b) -L'Orgariisation déterminera, avant le 31 mai 1950, les règles reh1tives 
'à 4l'administration et à l'utilisation de ces montants de monnaie. 

c) L'Organisation cessera d'avoir ·à ~a . disposition en vertu du paragraphe a) 
àu présent .Article tout ou partie des montants de monnaie, si le créditeur qui 
leis ·a mis à sa disposition en fait la demande à l'Organisation avant le 31 aoùt 
1-950 -èt -établit que sa demande rentre dans l'un des cas prévus à I'Annexe D. 

d) Des montants de monnaie visés au paragraphe a) du présent Article, 
seront ·mis par l'Organisation à la disposition d'un débiteur, s'il en fai t la de
tnande aivant le 31 aoì.it 1950 et s'il établit qu'il se trouve dans l'un des cas 
vlsés aux paragraphes b) et c) de l'Article '33 ci-dessus. 

ei L'Organisation pourra, dans des conditions qu'elle déterminera, mettre 
à la disposition d'un débiteur des montants de monnaie visés au paragraphe 
a) du présent Article, ,s'il en fait la demande avant le 31 ao\'ìt 1950 et s'il éta
blit que ces montants sont nécessaires pour. couvrir des engagements souscrits 
par flui ·. ruvant le 1er juillet 1950. 

Article 38. 

a) Sauf décision contraire de l'Organi~ation, l es droits de tirage multila
téraux non utilisés dans les opérations seront annulés. 

b) L'Organisation fera avant le 31 mai 1950 des recommandations à l'Ad
ministration de Coopération ' Ecop.omique des Etats-Unis en ce qui concerne 
l'a:ffectation des montants d'aide conditionnelle équivalent au total des droits 
de "t.i.rage multil~t-éraux non utilisés. 

Arti cl e 3'9. 

L'Organisation pourra, à 'la demande des Parties Contracta:n.tes intéressées,. 
d'étèl'miner .la procedure d'utilìsation aux fins- du présent Accord, des droits . .- ' 
de 'tirage .. non utilisés; établis ·en vertu de l'Accord de Paiements et de Compen-
·sations entre·les pays européeD.s signé le 16 octobre 1948, ainsi que les conditions 
9:ui '· sel'o~t attachées à cette utilisation. 
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TITRE V 

DISPOSITIONS FINALES, 

.Arti cl e 40. 

a) Tout débitéur doit tenir compte, en négociant avec ùn de ses créditeurs 
un accord bilatéral valable pendant l'application du présent Accord, du mon.
tant total de monnaie correspondant aux droits de tirage établis en sa faveur, 
que l'Agent est habilité à utiliser sans accord préalable pour couvrir ses défi.Gits 
mensuels envers ledit créditeur, en vertu de l'Article 21 ci-dessus. . 

b) Tout débiteur peut décider, pou,r la dul'ée d'application du présent Ac
cord, de réduire le montant des licences à délivrer pour des importations en 
provenance d'un de ses créditeurs, et généralement le montant des autorisations 
de change à accorder pour des paiements au profit dudit créditeur, en deçà du 
montant fix:é ou prévu dans les accords bilatéraux en vigueur, à condition:. 

- 1. que le montant total des réductions ainsi décidées ne dépasse par le 
tiers du montant des droits àe tirage bilatéraux: établis par ledit créditeur en 
faveur du débiteur lors de la signature du présent Accord, sous réserve des dispo·;. 
sitions partìculières figurant dans les .. Accords mentionnés au paragraphe de 
l' .Article 20 ci dessus; et 

2. que les réductions soient décidées pour des motifs de caractère com
merciai. 

c) Toute décision prise par un débiteur. en vertu du paragraphe b) du pré
sent .Article doit etre notifiée dans les sept jours par ledit débiteur à l'Organi
sation et au créditeur en cause. Le créditeur peut, dans un délai de quatorze 
jours à compter de la date à laquelle il reçoit une telle notification, saisir l'Orga
nisation, s'il estime que les :r:estrictions décidées procèdent de motifs autres que 
de considérations de caractère commerciai. 

Article 41. 

Les .Annexes A, B. O et D ci-jointes font partie intégrante du présent Ac-
ooM. 

1 

.Article 42. 

a) Le présent Accorcl sera ratifi.é. 

b) J.Jes instruments de ratification seront déposés auprès du Secrétaire gé
éral de l 'Organisation qui notifiera chaque depot à tous l es Signatahes. 

c) Le présent Accord entrera en vigueur dès le dépot des instruments de 
rati:fication par tous les Signataires. 
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Article 43. 

a) Sous réserve d es dispositions nécessaires pour q11e l es .Arti cles 3 7 et 38 
ci-d~ssus produisent leurs effets, le présent .A.ccord demeurera en vigueur.jusqu'à 
l'achèvement des opérations se rapportant au mois de juin 1.950; le présent .A.c
cord pourra demeurer en vigueur ultérieurement à telles conditions dont 
les Parties Contractantès pourront convenir. Les .Arti cles 3 7· et 38 ci -dessus 
demeureront en vigueur jusqu'à l'achèvement des mesures prévues par ces deux 
·.Arti cles. 

b) S'il apparait que le présent .A.ccord ne doit vraisemblablEmEnt pas de
-~eurer en vigueur, l'Organisation, à la demande de toute Partie Contractante 
chargera un ou plusieu:r-s Comités de préparer des recommandations sur les di
spositions qui pourraient etre nécessaires pour éviter: 

1~ des ·interruptions dans les échanges ou les paiements; 

2. des paiements _en or ou en devises; 

. · 3. l'impossibilité d'effectuer des rachats d'or ou de devises qui, autre
ment, auraient été possible en vertu des dispositions du présent .A.ccord ou, 

4. d'autres conséquences analogues qui pourraient se produire, dans 
up. déla~ raisonnable_ à compt~r de l'expiration du présent .A.ccord, par suite de 
niod.ifications de soldes résultant d'opérations e:ffectuées conform~inent au pré-
_s.'tnt .Accord. · 



Diseg,_ni di [egge e re,lazioni - 1948-50 . -19 . - Senato della Repubblù:a - 128'5 

ANNEXE .A 

MONTANTS EXCLUS DES COMPENSATIONS 

I. En calculant, conformément à l'.Article 6 dù présent .Accord, les soldes 
détenus par une Partie Oontractante, l'.Agent doit, à la demande de ladite Partie 
Contractante, exclure les montants suivants: 

a) Les fonds de roulement qui entreri.t normalement dans l'une ou l'autre 
des catégories suivantes: 

l. Fonds de roulement normaux des banques centrales, c'est-à-dire 
fonds su:ffisants pour couvrir les ordres de paiement en cours et maintenir des 
relations bancaires normales; 

2. Montants destinés à garantir des découverts résultant d'opérations 
"de change à terme; ou · 

3. ·Montants destinés à servir de converte aux crédits bancaires devant 
venir à échéance dans un court délai. 

b) !Jes montants représentant le produit d'0pératicns Eu capitaux efffc
tuées expressément en vue du financement -de dépenses de capitai spécHìques . 

c) Les montants ne découlant pas d'accords de paiements ou de trans
actions commerciales courantes et qui sont librement convertibles en or ou en 
dollars des Etats-Unis. 

d) Les montants qui, en raison de dispositions spéciales figurant dans 
des ac~ords de paiements en vigueur à la date de la signature du présent .Ac
cord représentent le produit de certaines exportations affectées à des services 
de dettes ou t'exécution d'autres obligations contractuelles. 

e) Les montants affectés par un créditeur au rachat de l'or ou d es devises 
transférés à un débiteur, dans le cas où ce rachat est opéré en vertu de l'.Arti
cle 29 du présent .Accord. 

f) Dans le cas de la Grèce et de la Turquie, en raison de la structure es
sentiellement agricole de l'économie de ces pays, une proportion raisonnable de 
leurs soldes en monnaies d'autres Parties Contractantes, étant entendu que ces 
montants serontiUtilisés, dans l'année qui suivTa la date où ils ont été exclus 
pour la première fois. à des paiements d'importations en provenance des pays 
dans lesquels ces soldes sont détenus. 

II. Dans le cas où le solde disponible pour les opérations est, dans les rela
tions entre deux Parties Contractantes, le solde d'un compte tenu parla banque 
centrale de l'une seulement des Parties Contractantes {appeiéci-dessous «compte 
unique »), tout solde en faveur de ladite Partie Contractante est considéré, 
aux fins de la présente .Annexe, comme un solde détenu par cette Partie Con
tractante. 
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III. a) Toute Partie Contractante demandant l'exclusion d 'un montan t 
en vertu de l'une d es dispositions ci-dessus de la présente .Annexe, devra indiquer 
à l'Agent sous quelle rubrique elle désire demander cette exclusion et fou:rnir 
des informations suffisamment détaillées à ce sujet. -

b) L'Agent peut demander un complément d'iniormations: 
1. s'il e stime que les informations fournies au sujet de l'exclusion de

mandée ne le satisfont pas, ou 
2. dans le cas o ù l'exclusion est demandée par un débiteur pour le 

calcul de son solde à l'égard d'un créditeur, s'il apparait que les droits de tirage 
bilatéraux établis par le créditeur en faveur du . débiteur ne seront pr!l bable
ment pas utilisés entièrement en vertu du présent Accord. 

c) S'il ne s'estime pas satisfait, l'Agent doit présenter à l'Organisation 
un rapport sur l'exclusion effectuée et adresser un exemplaire du rap:port à la 
Partie Contractante de qui émane la demande. 

IV. Dans le c~s où l'exch!sion demandée par une Partie Contractante en 
vertu de la Section I de la présente Annexe aurait pour effet de renverser la 
position nette de ladite Partie Contractante à l'égard d'une autre Partie Oon
tract~nte, le solde à utiliser dans les compensations et considéré cc-mme nul. 

V. Lorsque les deux Parties Contractantes ont conclu nn accord de paie·
ments à compte unique ne prévoyant pas de marge de crédit, l'Agent est auto-
-risé, en cas d'urgence, à exclure d'office un montant au plus égal au solde du 
compte unique qui lui a été notifié, lorsque l'utilisation de ce solde dans les com
pensations peut avoir ·pour e;ffet de piacer l'une des deux Parties Contractantes 
dans une situation critique vis-à-vis de l'autre ~ 
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AN'NEXE B 

T.AUX DE Olt.ANGE. 

I. La procédure suivante doit etre appliquée pour la détermination des 
soldes et des taux de change en vue des rapports visés à l'.Article 8 et qui doivent 
etre établis par les Parties Contrçtctantes qui n,.ont pas de parités de change 
homogènes: 

a) Les soldes débiteurs et créditeurs dans la monnaie d'une Partie Con
tractante qui n'a pas de parités de change homogènes vis-à-vis des Parties 
Contr~ctantes, qui ont des parités de change homogènes sont communiqués à 
l'Agent dans les rp.onnaies de ces dernières, après avoir été calculés en appliquant 
un taux dè change convenu entre les deux Parties Contr~ctantes intéressées. 
Le taux de change ainsi convenu devrait etre celu,i qui ést réellement utilisé 
pour les transactions courantes entre ces Parties. Si les taux sQnt variables 
ou s'il y a plus d'un taux, le taux convenu devrait etre étab.li d'après la moyenne 
pondérée d~ ces taux. . 

b) Les soldes débiteurs et créditeurs e n tre d eu x Parti es Contractantes 
qui n'ont pas de parités de change homogènes, à moins qu'ils ne soient exprimés 
d~ns la monnaie d'une Partie Contractante qui a des parités de change homo
gènes, sont communiqués à l'Agent dans l'un~té de compte utilisée par lui pour 
les opérations, après avoir é~é calculés à un taux de CMnge convenu entre 
les deux Parties Contractantes. 

c) L~ Partie Contractante fai t également connaitre à l'Age n t la mét h od e 
de calcul des soldes qu'elle communique, ainsi che les données_ nécessaires pour · 
faire apparaitre la manière dont les taux de change ont été déterminés en vue 
du calcul. 

II. La procédure suivante doit etre utilisée polir le calcul des déficits men
suels effectué conformément à l' Article 7 du présent Accord. 

a) L'agent détermine les soldes nets dans chaque relation bil~térale entre 
les Parties Oontractantes et convertit ces soldes nets dans l'unité de compte sur 
la base des taux qui lui ont été communiqués. L'Agent est alors en mesure de 
déterminer dans l'unité de com p te l es déficits et excédents mensuels. 

b) Au cas où le taux de change de la monnaie d'une Partie Contractante 
est modifié, les Parties Contract~ntes intéressées communiquent à l'Agent les 
soldes existant entre elles à la cloture, la veille de la modification de parité, 
ainsi que le dé.tail des ajustements opérés· en application des clauses de garantie 
de change. Les Parties Contractantes intéressées adressent également à l'Agent, 
conformément aux dispositions de l'.Article 8 a) (3) de l'Accord, un rappo!t 
faisant apparaitre les nouveaux taux de change. 

~s inform~tions permette n t à l'Age n t de ten:ir com p te d es modifications 
de tau x de change dans le calcul d es déficits et excédents mep,suels. 
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III. En vue de l'exécut1on des opérations relatives à un mois donné, les 
chiffres noti:fiés par l'Agent aux Parties Contractantes, dans la monnaie des 
Parties Contractantes qui oilt des parités de change homogènes. ou en monnaie 
de compte, sont convertis par les Parties Contractantes, si cela est nécessaire, 
dans les monnaies des Parties Contractantes qui n'ont pas de parités de change 
homogènes, sur la base des taux convenus conformément à la Section I dc la 
prèsente Annexe. 
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ANNEXE C 

RESSOURCES EXISTANTES OONVENUES ·ET DROITS DE TIRAGE 

:Tableau I 

RESSOURCES EXISTANTES CONVENUES. 

Le tableau ci-dessous indique les montants des ressources existantes con
·venues mentionnées à l'Article 19 du présent Accord: 

Parties Contractantes 

Danemark 

Danemark 

Norvège 

Norvège 

Portugal 

Portugal 

Sùède 

Su6de 

Turquie 

Tùrquie 

Royaume-Uni 

Royaume-Uni 

Trizone 

Trizone 

Total Général 

Parties Contractantes envers 
lesquelles les ressources existantes 

convenues sont détenues. 

Pays-Bas 

Norv6ge 

Royaume-Uni 

Pays-Bas 

Royaume-Uni 

Royaume-Uni 

France 

Danemark 

Suède 

Danemark 

Equivalent en dollars des Etats-Unis 
des montants 

des ressources existantes convenues 
(en millions). 

5,0 

2,6 

30,0 

2,4 

28,0 

64,0 

2,0 

30,5 

10,0 

7 ,] 

l8l ,lì 
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Tableau II 

DROITS DE TIR.AGE. 

I. Le tableau suivant indique: 
a) Les Parties _Contractantes qui, ~ux fin~ Q_u présent Accord sont cré

ditrices et débitrices l'une de l'autre, comme le montrent les chiffres figurant . 
dans les coloruies en-dessous de leur nom et dans les lignes en regard de leur 

. . . 

b) Le montan t d es droits de tirage bilatéraux · éta blis _par _chaque crédi-
teur . en faveur de chacun de ses débiteurs; 

· ·c) -lie:·m.o-ntant "total des · droits de tirage. bilatéraux établis par chaque 
créditeur; 

· d) Le montant total co:ITespondant des droits de tirage bilatéraux établis 
en faveu-r- ·de- --ehaque débiteur; 

e) Le m9ntant des droits de tirage multilatéraux établis en faveur de 
chaque débiteur: et · 

f) Le montant total des droits de tirage établis en faveur de chaque 
débiteur. 
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IL a) Les montants figurant dans le présent tableau feront l'objet d'aju
stements dans les conditions ci-après: 

1. Du montant des droits de tirage bilatéraux établis en faveur d'un dé- . 
biteur par un créditeur, sera déduit le montant des attributìons JJOur les achats 
« off-shore » autorisées pour la période d'application ·du présènt .Accord par l' .Ad
ministration de Coopération Economique des Eta.ts-Unis, en 'Vertu de la Loi de 
Ooopération Economique de 1948 amendée, et utilisées .pour le payt=mfnt de 
produits vendus par ledit créditeur audit débiteur, à l'exception des montants 
expressémeùt e·xclus d'une telle- déduction; 

2. Si, lors des ajustements pi'évus .au sous-paragraphe l du parà.graphe a) 
de la présente Section, le montant des droits de tirage bilat-éraux a été entiè
rement utilisé ou, si le montant inutilisé est inférieur aux ajustements à efiec
tuer, le montant, dans la mesure où il dépasse le montant des droits de tirage 
inutilisés, des attributions pour les .achats « off-shore » autorisées pour la p~
riode d'application du présent .Accord par l' Administration de Coopération 
Economique des Etats-Unis et utilisés pour le paiEment des produits vendus 
par ledit créditeur audit débiteur, sera déduit du montant des droits de tirage 
multilatéraux établis en fa veur dudit débiteur, à l'exception d es montants ex
pressément exclus d'une telle déduction. r~e montant ainsi déduit sera consi
déré, aux fins de l' .Article 21, comme un montant de monnaie rendu disponible 
par le créditeur. 

· 3. Si une Partie Contractante n'a pas établi des droits de tirage bilatéraux 
en faveur d'un débiteur, du montant des droits de tirage multilatéraux établis 
en faveur dudit débiteur, sera déduit le montant des attributio-ns pour les aehats 
« off-shore » autorisées pour la période d'application du présent .Accord par 
l'.Administration de Coopération Economique des Etats-Unis et utilisées pour 
le pai~ment des produits vendus par !adite Partie Contractante al!ldit débiteur, 
à l'exception des n1ontants expressément exclus d'une telle déduction . 

. b) Le Sécretaire général de l'Organisation demandera à l'.Administration 
de Coopération Economique des Etats-Unis de lui faire connaitre·les montants 
des attributions :qtentionnées aux sous paragraphes l, 2 et 3 du :paragraphe a) 
ci-dessus. Le Secrétaire général soumettra à l'approbation du Oonseilles mon
tants ajustés conformément aux sous-paragraphes 1, ·2· et 3 du paragraphe a) 

ci-dess1is. Dès_ l'approbation du Conseil, lesdits montants seront substitués aux 
montants correspond~.nts indiqtrés au préset:it tabteau.· · 
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ANNEXED 

REVISION DES DROITS DE TIRAGE BILATERA UX. 

Les dispositions suivantes s 'appliquent à la révision des montants- de droits 
de tirage bilatéraux effectuée en vertu de l'.Article 34 du présent .Accord, cette 
révision ne peut a voir li eu que dans les cas ci -dessous: -· " · · · ·- - · 

I. ·Le montant de droits de tirage bilatéraux peut etre révisé~ si cetrte 
révision est nécessaire pour corriger toute erreur grossière de calcul dans les 
estimations initiales de la balance d es paiements d'une Partie Coritractan.te darls 
ses relations avec une autre· Pàrtie Contracta:Ùte pour l'année ·se .-terminant 
le 30 juin 1950. · · · . . 

l. dans le sens d'une augmentation ou d'une dilninutionsur la demande 
adressée à l'Organisation pendant les qua tre premiers mois de l'appii·cation · du 
présent Accord. 

2. dans le sens d'une diminution sur la demande présentée à l'Organi
sation à compter du 30 juin 1950; ou 

3. dans le sens d'une augmentation sur demande présentée à l'Organi
sation à toute époque, ~i le montant total d es droits ) de tirage bilatéraux étabHs 
par un créditeur en faveur d'un débiteur, ainsi que des droits de tirage multila
téraux établis en faveur 'du débiteur a été utilisé. 

II. a) Le montant de droits ·de tirage bilatéraux peut etre révisé dans 
le sens d'une augmentation ou d'une diminution, si cette révision est justifiée 
par les e:ffets de mesures spécifiques prises par le créditeur ou par le débiteur 
en application de la Décision concernant la libération des échanges intra-euro
péens, adoptée par le Conseille 4 j~illet 1949, 'ou de toute autre décision de 
cet.te nature qui pourrait etre adoptée ultérieurement. 

- b) Aucune des dispositions du paragraphe a) de la présente Section 
n'empechera les Parties Contractantes de demander l'agrément préalable de 
l'Organisation, quant aux montants sur lesquels porteraient les révisions envi
sagées. 

c) Le wontant de droits de tirage bilatéraux peut etre révisé dans le 
sens d'une augmentation ou d'une diminution, si le ·créditeur et le débiteur con
viennent que cette révision est nécessaire pour permettre une saine expansion 
des échanges, qui autrement, ne serait pas possible. 

III. Le montant de droits de tirage bilatéraux peut etre revu dans le 
sens d'une augmentation ou d'une diminution en vertu d'une décision prise 
par l'Organisation conformément à l'.Article 33. 

IV. Les montants de droits de tirage bilatéraux peuvent etre révisés à 
la demande d 'une Parti e Contractante si cette révision est justifiée par: . 

1. un · cas de force majeure, ou 
2. de catastrophe ~ OJ;I 
3. toute autre circ~lfstance exceptionnelle susceptible de compro

mettre gravement les intérets de ladite Partie Contractante. 
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V. Oompte tenu des dispositions du paragraphe c) de la Section II de la 
présente Annexe: 

a) La révision du montan t de droits de tirage bilatéraux ne peut ja
mais etre demandée, justi:fi.ée, ni o btenue par le seul fai t que les échanges et les 
paiements entre les Parties Contractantes · en cause ne se déroulent pas de la 
lllanière initialement prévue; . · 

b) Une telle révision ne peut etre d,écidée si elle peut avoir pour e:ffet 
de vicier l'application du principe de la libre concurrence entre les Parties Con- · 
tractantes. 

VI. La révision des montants de droits de tirage bilatéraux peut compor
ter l'établisseinent de nouveaux droits de tirage ou l'annulation de droits de 
tir&ge exista.nts. 

EN FOI DE QUOI les Plénipotentiaires soussignés, d ument. habilités, ont 
.~pposé leurs· signatures au bas du présent .A.ccord. 

FAJ.';r .à. Paris, .le sept septembre mil neuf cent quarante-neuf, en. français 
et en. anglais, les d eu x textes faisant également foi, en un exemplaire unique 
qui restera déposé auprès du Secrétaire général de l'OrgaÙisation Euròpéennè 
de Ooopération Economique, qui en communiquera copie certifiée conforme à 
t.ons: les Signat-aires; 
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Pour l'Autr-ic'he: 

HERBERT . PRACK 

Pour la Belgique: 

COMTE HADELIN DE · l\'IEEUS D'ÀRGENTEUIL 

Pour le Danemark: 

ERLING KRISTIANSEN 

Pour la FranCe: 

ÀLEXANDRE P ARO DI 

Pour la Grèce: 

ÀLEXANDRE VERDELIS 

L'Irlande n'ayant pas conclu d'accords de paiements avec d'autres pays, et faisant 
partie de la zone sterling, les dispositions du présent Accord n'exigent de sa part aucune 
mesure spéciale et le présent Accora est signé au nom de l'Irlande sous cette .réserve 
qu'il est entendu que le fonctionnernent dudit Accord ne modi:fi.era en rien les arrange
ments existants qui régissent les paiements entre elle et les autres Parties Contractantes. 

Pour l'I rlande: 

TIMOTHY J. O 'DRISCOLL 

Pour l' Islande: 

KRISTJ AN ÀLBERTSON 

Pour l' Italie: 

RAIMONDO GIUSTINIANI , 

Pour le Luxembourg: 

NICOLAS HOMMEL 

Pou.r la N orvège: 

ÀRNE SKAUG . 
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Pour les Pays-Bas: 

BARO N J. VAN TUYLL VAN SEROOSKERKEN 

Pour le. · Portugal: 

RUY TEIXEIRA GUERRA 

Pour le Royaume- Uni: 

JoRN E. CouLSON 

Pour la Suède: 

ERIK DE SIDOW 

Pou1· la Suisse: 

GERARD BAUER 

Pour la Turquie: 

BURRAN ZIRNI SANUS 

Pour ·la Zone Française d'Occupation en Allemagne: 

EbMo:Nn DoBLER 

Pour les Zones d'Oc~upation en Allemagne du Royaume- Uni et ·des Etats- Unis 
d'.Amérique: 

RoBIN 0. L. BRAYNE 

Pour la Zone Anglo-Américaine du Territoire Libre de Trieste: 

HENRY S. BARLERIN 
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PROTOCOLE D'APPLICATI ON PROVISOIRE 

DE L'ACCORD DE PAIEMEN1,8 ET DE COMPENSATIO:SS 

ENTRE LES PAY8 EUROPEÉNS POUR 1.949-1960 

1_.es Signataires de l'Accord rle Paiements et de Co1npensations entre les 
Payf; I:!Juropéens pour 1949-1950 (appelé ci-dessous « l'Accord ») signé ce jour; 

Oonsidérant la Décision du Conseil de l'Organisation Ell.ropéeDll.e de Coopé
ration Economiqùe en date du 29 juillet 1949 concernant l'application du sy
st.ème de paiements intra-européens l)Our les opérations Ee rapportant au 
mois de juillet 1949 et la Décision dudit Conseilen date du 13 aoiìt 1949, relative 
au ~ dispositions à prendre e n matière de paimnents intra-europ éens en atten
dant l'établissement de droits de tirage pour 1949-1950; 

Désirant éviter une interruption entrel'application de l'Accord de Paie
Inents et de Compensations entre les Pays Européens signé le 16 ~ctobre 194.8 
et celle de l'Accord signé ce jour; 

So n t convenus de ce qui sui t: 
1. Sous réserve des dispositions des paragraphes 2, 3, 4 et 5 ci-dessous, 

les Parties au présent Protocole appliqueront à titre provisoire les dispositions 
de l'Accord, comme si l'Aceord avait produit ses e:ffets à compter du 1er juillet 
1949. 

2. Les compensations monétaires prévues à l'Accord ne seront pas e:ffectuées 
pour le mois de juillet 1949. 

3. Pour les opérations se rapportant au mois d'aòut 1949, les déficits men
suels, au sens de l'Article 7 de l'Accord, seront les déficits de chaque Partie 
Contractante à l'égard de ehaque autre Partie Contraet.ante pour la période 
allant du :1er juillet au 31 ao\'ìt 1949. 

4. Les droits de tirage bìlatéraux établis par un crédit~ur en faveur d'un 
rlébiteur peuvent etre a:ffectés, en vertu des dispositions de l'Article 27 de l'Ac
cord, au rachat de tout ou partie des montants d'or ou de devises payés par le 
débiteur au créditeur dans les conditions prévues au di t Article, du fai t qu 'à 
l'époqu_e du paiement l'Accord n'avait pas encore été sjgné. 

5 . Les allocations provisionnelles attribuées par l'Administration de Coopé
ration Econon1ique des Etats-Unis, aux fins de la Décision susvisée en date 
du 13 aoiìt 1949, seront considérées comme des montants d'aide conditionnelle 
au sens de l'Article 18 de l'.A.ccord. 

6. Le présent Protocole entrera en vigueur à dater de ce jour et demeurera 
en vigueur jusqu'à l'entrée en vigueur de l'Accord et, sous réserve des disposi
tions de l'Article 43 dudit Accord, au plus tard, jusqu'à la 1date prévue par cet 
A;rticle, 
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7) a} Toute Parti e au présent Protocole peut s 'en retirer en dOilllant 
par écrit un préavis de retrait d'au moins trois mois au Secrétaire général de 
l'Organisation Européenne de Coopération Economique (appelé ci-dessous le 
« Secrétaire général »); 

b) Trois mois après la date à laquelle ce préavis est donné, ou à telle 
date ultérieure qui pourra e tre :fixée dans ce préa vis, la Parti e de qui il émane 
cessera d'etre Partie au présent Protocole; 

c) Le Secrétaire général informera immédiatement toutes les Parties 
au présent Protocole, ainsi que l':Agent de tout préavis donné en vertu du pré
sent paragraphe. 

8. Si un préavis de retrait et donné en vertu du paragra.phe 8, les Parties 
au présent Protocole, agissant par l'intermédiaire de l"Organi~ation, chargerònt 
un ou plusieurs Oomités, à la demande de l'une des Parties, de préparer des 
recommandations sur les dispositions qui pourraient etre nécessaires afin 
d'éviter, 

l) d es interruptions dans l es échanges ou l es paiements, 
2) des paiements en or ou en devises, 
3) l'impossibilité d'effectuer des raehats d'or ou de devises, qui, autre

ment, auraient été possibles en V'ertu des dispositions de l'Aecord, ou 
4) d'autres conséquenees analogues, 

qui pourraient se produire dans un délai raisonnable à compter de la date à la
quelle le préavis de retrait p:rendra èffet, par suite de modi:fications de soldes 
résultant de compensations effectuées conformément à l'Accord. Le ou les Comi
tés exan1ineront égale·ment la position des droits de tirage qui pourraient demeu
rer inutilisés à la date à laquelle le préavis de retrait prendra effet. 

EN Foi DE QUOI les Plénipotentiaires soussignés, d 1iment habilités, ont 
apposé leurs signatures au bas du présent Protocole. 

F AlT à Paris, le sept septembre mi l neuf cent quarante~neuf e n français 
et cn anglais, les· deux textes faisant également foi, en un seul exen1pla,ire que 
sera, déposé auprès du Secrétaire général de l'Organisation Européenne de Cco
pération Economique qui en communiquera copie cert.i:fiée conforme à tous les 
autres Signataires du présent Protocole. 
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Pou.rr l'Aut'riche: 

HERBERT PRACK 

Pou,rr la Belgique: 

00l\1TE HADELIN DE 1\'IEEUS D 'ARGENTEUIL 

PouT le Danema1·k: 

ERLING KRISTIA NSEK 

P o1w la France:. 

ALEXANDRE PARODI 

Pour la G1·ece: 

ALEXANDRE YERDEI,IS 

.Pou?' :l' Irla·nde: · 

Tll\iOTHY J. o ' DRISCOLL 

Pour l' Islan{le: 

KRISTJ AN Ar~BERTSON 

Portfr l.' Italie: 

RAIMONDO GIUSTINIANI 

NICOLAS HOMl\1EL 

P011,r la N orvège: 

ARN:m SKAUG 

Pour les Pays-Bas: 

BARON J. VAN TUYLL VAN SEROOSl{ERI{E~ 

Pour le Port-ugal: 

BUY TEIXEIRA GUER.RA 
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Powr le Royau-me- Uni: 

JOHN E. COULSON 

Pou1· la Suède: 

ERIK DE SIDOW 

Pour la Suisse: 

GERAR]) BAUER 

Pour la Turquie: 

BU!tlL\N ZIHNI SANUS 

Pou'r la Zonè Ftançaistf d'Occupation en Allema:gne: 

EDMOND DOBLERI 

Pour le Zones d'Ocbupation en Allemagne dtt Royaurne- Uni Il des Etats- Unis 
d'A mérique: 

ROBIN c. I ... BRAYNE 

Pour la Zon-e . ..4nglo-Arnéricaine tlu Territoire LibTe de Trieste: 

HENRY S. BARLERIN 


